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Selon  la  dernière  étude  de  la  Confédération  syndicale  internationale  (CSI),  les  dix  pays  les  plus
défavorables  aux  travailleurs  en  2023  étaient  le  Bangladesh,  la  Biélorussie,  l’Équateur,  l’Égypte,
l’Eswatini, le Guatemala, le Myanmar, la Tunisie, les Philippines et la Turquie. La CSI a évalué 149 pays
sur la base de la liberté d’association, du droit à la négociation collective et du droit de grève, sur une
échelle de 1 (= violations sporadiques) à 5 (= aucune garantie des droits en raison de l’effondrement de
l’État de droit).

Comme le met en avant notre carte, de nombreux pays d’Afrique, du Moyen-Orient et d’Asie ont été
classés dans les deux catégories les plus basses en matière de droits des travailleurs, indiquant que ces
derniers n’y sont tout simplement pas garantis.  On y trouve notamment des pays dans lesquels un
effondrement général de l’État de droit a été constaté. L’Afghanistan, le Yémen, la Libye et la Somalie en
sont des exemples. Le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord ont obtenu le plus mauvais score régional sur
l’indice de la CSI, avec une moyenne de 4,53, suivis de la région Asie-Pacifique avec 4,13.

Néanmoins, des violations des droits des travailleurs sont constatées partout dans le monde. La CSI
considère par exemple les États-Unis et l’Australie comme des pays où les droits des travailleurs sont
systématiquement violés. Le « pays de la liberté » est ainsi moins bien loti dans ce domaine que son
voisin du sud, le Mexique. Dans l’ensemble, le tableau est plutôt effrayant : 87 % des pays ont violé le
droit  de grève de leurs travailleurs en 2023, contre 63 % en 2014. Toujours selon le rapport,  des
travailleurs ont été victimes de violences dans 30 % des pays et des syndicalistes ont été assassinés dans
huit pays l’an dernier, la Colombie étant le pays le plus dangereux à cet égard.

En comparaison avec le reste du monde, l’Europe protège relativement mieux les droits des travailleurs.
Tous les pays classés par la CSI dans la meilleure catégorie de l’évaluation s’y trouvent et la note
moyenne de la région était de 2,56 en 2023. Les nations scandinaves, en particulier, se distinguent par
des conditions de travail plutôt favorables, même si des violations sporadiques des droits s’y produisent
également. Avec des violations répétées constatées, la France n’est en revanche pas classée dans la
meilleure catégorie de l’indice, au même titre que des pays comme l’Espagne et la Suisse (violations
répétées) ou le Royaume-Uni et la Belgique (violations régulières).
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